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veur au gouvernement des Eglises perticulières confiées à
leurs soins, les Evêque0, successeurs de; Apôtres, n'ont
pas seulement la mission d'enseigner en temps la vérité
catholique et d'en inculquer les princil.es salutaires dans
les. âmes, ils ont encore, en certaines circonstances cri-
tiques et périlleuses, le droit et le devoir d'élever la voix,
soit pour prémunir les fidèles contre les dangers qui me-
nacent leur foi, soit pour les diriger, les stimuler ou les
soutenir dans la juste revendication des droits impres-
criptibles manifestement méconnus et violés.

Vous connaissez tous, N. T. C. F., la position très
pénible feite à nios coreligionnaires du Manitoba par les
lois injustes qui les privèrent, il y a déjà six ans, du sys-
tème d'écoles séparées dont ils avaient joui jusque-là en
vertu même de la Constitution du pays, système d'écoles
si inportant, si nécessaire, dans une contrée mixte, à la
saine-éducation et à la formation des enfants d'après les
principes de cette foi catholique qui est ici-bas notre pln3
grand bien et notre plus précieux héritage.

Nous n'avions, certes, pas besoin, N. T. C. F., des
décisions des tribunaux civils pour connaître toute l'ini-
quité de ces lois Manitobaines, attentatoires à la liberté et
la justice, mais il a plu à la Divine Providence, en sa
sajesse et en sa bonté, de ménager aux catholiques l'appui
lég1 d'g.pe autorité souveraine et irrécusable, en faisant
recppaItr.e.par le plus haut tribunal de l'Empire la légi-
timité de leurs griefs et la légalité d'une mesure fédérale
réparatrice.

En. présence de ces faits, l'Episcopat canadien, sou-
cieux, avant toutes choses, des intérêts de la religion et
du bien des âmes, ne pouvait se dissimuler la gravité du
devoir qui s'imposait à sa sollicitude pastorale et qui l'o-
bigeat'à reelamer justice, comme il l'a fait.


